
 

 

 

AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DES FCP  
AXA IM EURO LIQUIDITY (FR0000978371) et 

AXA IM EURO 6M (E_C-FR0010950055/I_C-FR0010950063/IX_C-FR0013308855) 

 OPCVM DE DROIT FRANÇAIS 
_______________________________________________________________________________________                                                                                                   

 
                                                                                                 Paris – La Défense, le 25 octobre 2021 

 
Madame, Monsieur, Chers Clients, 
 
Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi 
les porteurs de parts des FCP AXA IM Euro Liquidity et AXA IM Euro 6M, OPCVM de droit français. 
 
Conformément aux orientations de l’European Securities Markets Athority (ESMA) en matière de commission de 
performance dans les organismes de placement collectif en valeurs mobilières et pour certains types de fonds 
d’investissement alternatifs, nous vous informons que nous avons mis à jour le texte sur les commissions de 
performance et enrichi celui-ci d’exemples de calcul et d’un graphique illustratif.  
 
Il est néanmoins précisé que la méthodologie appliquée pour chacun des 2 OCPVM ne change pas ni leur taux de 
référence respectif. 
 
Cette mise à jour, qui prendra effet le 29 octobre 2021, ne constitue pas une mutation et ne requiert pas, en 

conséquence, ni l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») ni une action spécifique de votre part. Il à 

noter également que cela n’impacte pas la stratégie d’investissement de votre OPCVM ni son objectif de gestion.  

Parallèlement à cette modification, il est à noter : 
- que le texte sur l’intégration des risques de durabilité dans le processus de prise de décision d’investissement 

figurant dans le profil de risques de votre OPCVM a été amendé, 
- que les règles d’évaluation des actifs mentionnées dans le prospectus ont été mises à jour ainsi que l’adresse 

du gestionnaire comptable. 
 
L’ensemble de la documentation règlementaire (« DICI » et prospectus) sera disponible sur simple demande auprès 
de : 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 
Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 
92908 PARIS – La Défense Cedex 

 
et publiés sur notre site internet à l’adresse suivante : www.axa-im.fr  dès le 29 octobre prochain. 
 
Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 
complémentaires que vous pourriez souhaiter. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations 
 
 

                                                                                          AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

  
 

http://www.axa-im.fr/

